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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Le Conseil national s’est saisi du projet de loi relative à la vignette autoroutière. Après
avoir rejeté une proposition de non entrée en matière du directeur de l’ASTAG, Adrian
Amstutz (udc, BE), le plénum a refusé, par 98 voix contre 51, de renvoyer le projet au
Conseil fédéral avec mandat d’y introduire une vignette électronique (e-vignette),
comme le proposait une minorité rose-verte de la CTT-CN. Le conseiller fédéral Hans-
Rudolf Merz et la majorité bourgeoise de la chambre basse y ont vu la première étape
vers l’instauration d’un système de péage routier (Road Pricing), option qu’ils ont
entendu exclure. Les députés ont également rejeté une proposition de renvoi
Schwander (udc, SZ) visant à réinscrire dans la Constitution le montant maximal de CHF
40 pour l’achat de la vignette. Lors de la discussion par article, plusieurs propositions
d’amendement ont été repoussées à de larges majorités. La chambre basse a ainsi
balayé le triplement du prix de la vignette souhaité par le groupe écologiste. Elle a par
ailleurs suivi le Conseil fédéral en acceptant de doubler le montant de l’amende (CHF
200), contre le camp rose-vert qui souhaitait la fixer à CHF 250 et le groupe UDC
favorable au statu quo. Par 98 voix contre 78, le Conseil national a suivi la minorité
rose-verte de la CTT-CN emmenée par Berberat (ps, NE) et a exclu la possibilité de
déléguer à des tiers, par contrat, les contrôles et la poursuite pénale en procédure
simplifiée à la frontière. La majorité, issue des rangs socialistes, écologistes et UDC, a
en effet estimé que, la poursuite pénale étant une mission centrale de l’Etat, elle ne
saurait être déléguée au secteur privé. Au vote sur l’ensemble, le projet amendé a été
approuvé par 106 voix contre 50, malgré l’opposition quasi unanime du groupe UDC.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.04.2009
NICOLAS FREYMOND

Eisenbahn

Der Nationalrat beugte sich in der Sommersession 2020 als zweiter Rat über den
Bericht betreffend die Oberaufsicht über den Bau der NEAT in den Jahren 2018 und
2019. Kommissionssprecher Jean-Paul Gschwind (cvp, JU) ging auf die Geschichte der
NEAT ein, rekapitulierte die drei grossen Tunnel-Bauwerke (Lötschberg, Gotthard,
Ceneri), ging auf die Kosten der NEAT ein und bedankte sich bei der Arbeit der NEAT-
Aufsichtsdelegation (NAD). Der zweite Kommissionssprecher Pirmin Schwander (svp, SZ)
fokussierte auf den Bericht an und für sich und wies darauf hin, dass die FinDel, welche
die Überwachung der NEAT von der NAD per Ende November 2019 übernommen hatte,
die noch anstehenden Aufgaben zu überwachen hat; wichtig seien dabei insbesondere
die Termine, aber auch die Verpflichtungskredite, Leistungen, Kosten und die
bestehenden Risiken. Zudem erinnerte Schwander daran, dass die NAD die zuständigen
Kommissionen für Verkehr und Fernmeldewesen darum gebeten hat, in der Zukunft die
Frage zu beantworten, inwieweit die NEAT ab 2023 ihre ursprünglich geplante Rolle zur
schweizerischen Verlagerungspolitik von der Strasse auf die Schiene spielen kann. 1

BERICHT
DATUM: 19.06.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

1) AB NR, 2020, S. 1130 f.
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